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Traité Erouvin

Michna 5 - Chapitre 6

בַּעַל הַבַּיִת שֶׁהָיָה שׁוּתָף לִשְׁכֵנִים, לָזֶה בַיַּיִן וְלָזֶה בַיַּיִן, אֵינָן צְרִיכִין
לְעָרֵב; לָזֶה בַיַּיִן וְלָזֶה בַשֶּׁמֶן, צְרִיכִין

לְעָרֵב. רְבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר: אֶחָד זֶה וְאֶחָד זֶה, אֵין צְרִיכִין לְעָרֵב.

L’habitant [d’un lotissement] qui était associé [professionnellement] avec ses voisins ; tant avec l’un qu’avec l’autre
; sur un [fût] de vin ; tous trois n’ont pas besoin de faire un ‘Erouv.

[S’il était associé] avec l’un sur du vin et avec l’autre sur de l’huile, il leur est nécessaire de faire un ‘Erouv.

Rabbi Chim’on dit : dans un cas comme dans l’autre, ils n’ont pas besoin de faire un ‘Erouv.
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